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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DIJONNAIS E  
 

DU 31 JANVIER 2008 A 18 HEURES 30  
 

 
Membres présents :  
Mmes LOISEAU, BLIGNY, ROUSSEAU, DEGUEURCE, BREDILLET, BIGEARD, GOTTE, 
LECERF, PELISSET, LANTERNE, JACQUES, POIVRE, Mrs TREMOULET, BOISARD, 
YGAUNIN, DELAYE, BON, TORTEROTOT, FORESTIER, LEBLANC, LANCLUME, MARTIN, 
BEAULAT, GARCIA, POINSIGNON, FOURTOY, SAUVAIN D., KOSAK, DUROST, ROUGETET, 
BERNARD, MATHE, DULIEU, IMARD, ROBLIN, FERREUX, JEANNERET, CHEVREL, LENOIR, 
RICHARD, JOURDAIN, MALANDRE, CHETTA, SACCOMANI, MAILLOTTE, PARMENTIER, 
BELIN, MARTEAU, EMAROT, HOYET, PAUTET, JOLIET, LAURIOT, BESANCON, AUBERTIN, 
LEMAIRE, ECOBICHON, PELLETIER, GEVREY B. 
Représentés :  
Mr DANJEAN représenté par Mr LEBLANC - Mr BUTTARD représenté par Mme LOISEAU, 
Mr PILLOT représenté par Mr GARCIA - Mr SISINO représenté par Mr DULIEU, 
Mr GLODINON représenté par Mme PELISSET – Mme MARIE-JOETS représentée par Mr IMARD, 
Mr MARTET représenté par Mr BERNARD – Mme VAVASSEUR représentée par Mme BIGEARD, 
Mr CHALUMEAU représenté par Mr MALANDRE - Mr SEGUIN représenté par Mr JEANNERET, 
Mme MALANDRE représentée par Mr JOURDAIN – Mr LANSON représenté Mme DUPUIS, 
Mr SAUVAIN H. représenté par Mr PAUTET - Mr BERTHIOT représenté par Mr ECOBICHON, 
Mme GUILLEMIN représenté par Mr GEVREY B. 
Absents :  
Mmes BOSSU, CLEMENCE, BONNEFOY, JOUFFROY, MANIAS, LHUILLIER, Mrs TOUSSAINT, 
FICHOT, ROLLIN, LUCHIN, RENAUDOT, ESPINOSA, CORNIER, GRALL, GEVREY F., SAGON, 
COLSON, SUTY, BUSSIERE, BOURDON. 
Excusé :  
Mr MARGUIER. 
Secrétaire de séance :  
Mme Yvette ROUSSEAU 
 
 Monsieur le Président ouvre la séance à 18 heures 35. 
 

DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE  
 

 Sur proposition de Monsieur le Président, Madame Yvette ROUSSEAU est élue 
secrétaire de séance. 
 

 Monsieur le Président demande l'autorisation d’ajouter à l'ordre du jour quatre 
rapports supplémentaires concernant les dossiers suivants : 
 

- Note de service concernant les avantages en nature, 
- Conventions avec le Centre de gestion de la Côte d’Or pour la mise à disposition 

d’un ACFI (Agent Chargé des Fonctions d’Inspection) et la réalisation du document 
unique, 

- Plan de formation 2008 pour les agents périscolaires, 
- Consultations à lancer et avenant  à rédiger sur le dossier de la  ZAE de Boulouze 

 

La demande est acceptée à l'unanimité. 
AVIS SUR LE COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 20 DECEMBR E 2007 
 
 Monsieur le Président demande s’il y a des remarques sur le projet de compte 
rendu de la séance du 20 Décembre 2007. 
 
 Aucune remarque n’étant rapportée, le projet de compte rendu de la séance du                  
20 Décembre 2007 est adopté à l’unanimité. 



Conseil Communautaire : séance du 31 Janvier 2008 
page 2/11 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  
 
 Le Président donne la parole à Madame Yvette ROUSSEAU pour la présentation 
du bilan de l'année 2007. 
 
 Après deux ans de fonctionnement et avant de tracer les grandes lignes des 
projets 2008, il est bon de faire le point sur l'exécution du budget 2007. 
 
 
Fonctionnement 2007 
 
Recettes  3 976 586,89 € 
Dépenses 3 784 673,10 € 
 _____________ 
Excédent 191 913,79 € 
 
Excédent 2006 481 113,06 € 
 
A reporter au budget 2008 673 026,85 € 
 
 
Investissement 2007 
 
Recettes 2 759 859,62 € 
Dépenses 531 100,38 € 
 ______________ 
Excédent 2 228 759,24 € (il s'explique par l'emprunt réalisé 
 pour la zone de Boulouze) 
 
Excédent 2006 96 815,51 € 
 
A reporter au budget 2008 2 325 574,75 € 
 
 
 Ces chiffres sont à confirmer ou à ajuster lorsque la comparaison avec les 
résultats du compte de gestion sera faite. 
 
 
En fonctionnement 
 
 Compte tenu de ces excédents, compte tenu du montant global de l'impôt 2007 
qui a été perçu à hauteur de 1 081 808 €, compte tenu des dépenses de fonctionnement 
prévues, il apparaît possible de ne pas avoir à augmenter les impôts. 
 
 
En investissement 
 
 Compte tenu de l'excédent de 2 325 574,75 € compte tenu des dépenses et 
recettes prévues, il apparaît possible de ne pas avoir à faire de virement de la section de 
fonctionnement à la section d'investissement. 
 
 Le Président présente le débat d'orientation budgétaire en reprenant les différentes 
fonctions du budget. 
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Fonction 01 – Opérations non ventilées 
 
 Fonctionnement : 
 
 - en dépenses : 

·  intérêt des emprunts qui augmentent (emprunt de 2 500 000 €, on ne 
paye pas encore l'annuité mais des intérêts) 

·  amortissements : à peu près identiques à ceux de 2007 
 
 - en recettes : 

·  contributions directes 
·  DGF, son montant devrait être peu différent de celui de 2007 
·  fonds de solidarité intercommunale 
·  excédent de fonctionnement reporté 
·  produits divers de gestion courante 
 

 Investissement : 
 
 - en dépenses : 

·  remboursement d'emprunts : peu différent du montant 2007 compte tenu 
du différé de deux ans demandé 

 
 - en recettes : 

·  FCTVA 
·  amortissements à peu près identiques à ceux de 2007 
·  excédent d'investissement reporté 

 
 Ce sont les excédents de recettes de la fonction 01 qui permettront de financer les 
dépenses et déficits des autres fonctions. 
 
 La fonction 01 sera donc en suréquilibre en fonctionnement et en investissement. 
 
Fonction 020  – Administration générale  
 
 - en dépenses de fonctionnement : il est prévu en plus par rapport à 2007 un 
salaire pour un mi-temps supplémentaire. L’activité de la Communauté de Communes de 
la Plaine Dijonnaise étant en croissance, les charges administratives le sont également de 
7,5 %. 
 
 - en dépenses d'investissement : sont prévues les dépenses pour la 
restructuration des bureaux et l'achat de mobilier. Les prévisions sont inférieures à celles 
de 2007, car il ne s'agit que d'une restructuration des bureaux du rez-de-chaussée et non 
d'un aménagement de la salle à l'étage. 
 
Fonction 021  – Assemblée générale :  pas de dépenses nouvelles, si ce n'est 1 500 € 
pour des frais de mission 
Fonction 023 – Information communication 
 
 - les dépenses se maintiennent 
 
Fonction 024 – Fêtes et cérémonies 
 
 - compte tenu de notre tempérance, les prévisions déjà diminuées de moitié en 
2007 seront encore supérieures aux dépenses réelles. 
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Fonction 212 – CLIS 
 
 - pas de nouveautés significatives. Le budget prévisionnel augmente de 2 % par 
rapport à celui de 2007. 
 
Fonction 213 – RASED 
 
 La prise en compte du Rased de Brazey nécessite une augmentation des 
dépenses de fonctionnement et une dépense d'investissement pour une mallette 
pédagogique nécessaire à Brazey et des tests de mathématiques pour Genlis. 
 
Fonction 22 – CES 
 
 - diminution de moitié des prévisions 2007 qui avaient été surestimées. 
 
Fonction 251 – Restauration 
 
 En 2008, le budget prévoit 99 000 repas. Les recettes et les dépenses de 
fonctionnement sont prévues en équilibre. Il n'y a pas d'investissement. 
 
Fonction 252 – Transport : cross, périscolaire et C LIS 
 
 Pour la CLIS le transport journalier est désormais directement géré par le 
département. Il ne reste à financer que les transports du périscolaire, des cross organisés 
sur l'espace communautaire et deux sorties pour les enfants de la CLIS. 
 
Fonction 254  – Centre Médicaux Scolaire  : pas de dépenses nouvelles 
 
Fonction 324 – Petit patrimoine  : encore aucun projet chiffré 
 
Fonction 421 – Centre de loisirs périscolaire 
 
Dépenses en fonctionnement : 
 
 - les dépenses de fonctionnement sont prévues en augmentation de 12,8 %. 
Cette augmentation est due aux charges de personnel. Les nouveaux taux d'encadrement 
imposés par jeunesse et sport pénalisent le fonctionnement. 
 
 - 85 % de ces dépenses sont des charges de personnel et des remboursements 
aux communes (frais de fonctionnement et emprunts), 
 
Recettes en fonctionnement : 
 
 - en ce qui concerne les recettes il n'y aura pas d'augmentations significatives. 
 
 - la participation des parents ne représente que 13,7 % des dépenses du 
périscolaire transport compris. 
 
 - les recettes correspondent à : 

·  la participation des parents 
·  les prestations de la CAF : 

�  prestation service ordinaire 
�  contrat enfance 2007 

·  Communauté de Communes (74 %), 
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 Madame Yvette ROUSSEAU rappelle qu’en septembre 2006, elle a présenté une 
demande de subvention au titre de la Dotation de Développement Rural. Aucune suite 
favorable n’a été donnée en raison du motif suivant : trop faible participation des familles. 
 
 
Dépenses en investissement :  
 
 - informatique et mobilier 
 
Recettes en investissement : 
 
 - néant 
 
Fonction 523 – Arc en Ciel  : une aide de 9 300 € est prévue (la même qu'en 2007). 
 
 
Fonction 524 – Gens du voyage : les achats et les travaux réalisés en 2008 par le SIVU 
seront financés par un emprunt. Le remboursement de l'emprunt se fera à partir de 2009. 
 
 
Fonction 64 – Relais Petit Enfance (RPE) 
 
 L'augmentation des dépenses de fonctionnement est due à la création du 
deuxième RPE. Nous avons en charge un agent à temps complet (titulaire), deux agents à 
mi-temps (un CCD et un titulaire) et une stagiaire rémunérée. 
 
 Monsieur Christian BEAULAT, Vice-Président chargé de la compétence Enfance 
Jeunesse a adressé un courrier à Madame la Directrice de la Caisse d’allocations 
Familiales de la Côte d’Or afin de connaître l’année où la Communauté de Communes de 
la Plaine Dijonnaise pourrait être éligible à une subvention de la cadre de la création d’un 
deuxième RAM. 
 
 
Fonction 812 – Ordures ménagères 
 
 - les recettes et les dépenses s'équilibreront, 
 - le taux de la TEOM sera à ajuster en fonction des besoins du SMICTOM. 
 
 
Fonction 815 – Transports urbains   
 
 La prévision budgétaire prend en compte l'avenant proposé pour augmenter 
l'amplitude de fonctionnement du service. Compte tenu de la dépense prévue en 2007, il 
n'y aura pas d'augmentation. 
 
 
Fonction 820 – SCOT et ACCF  : pas de changement 
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Fonction 822 – Voirie 
 
 Fonctionnement : 
 
 - en dépenses :  

·  entretien courant de la voirie 
·  fonds de concours pour Genlis (éclairage de la Voie Romaine) 

 
 
 - en recettes :  

·  fonds de concours de Genlis pour les travaux de la Voie Romaine 
 
 Investissement : 
 
 - en dépenses :  

·  étude et travaux rue Pré Omer à Longecourt en Plaine 
·  modifications parkings handicapés pour la Voie Romaine 

 
 Ces dépenses seront financées par les fonds propres de la Communauté de 
Communes. 
 
Fonction 830 – Environnement  : 
 
En fonctionnement sont prévus : 
 
 - le coût du diagnostic complémentaire pour la réhabilitation des décharges 
communales est financé par une subvention et la participation des communes concernées 
 
 - l'entretien des chemins de randonnée 
 
En investissement est prévu : 
 
 - l'achat de plants pour continuer l'action le long du canal de Bourgogne 
 
Fonction 90 – Intervention économique 
 
 - ECRE : construction et aménagement de l'antenne de la Maison de l'Emploi 
financé par une subvention espérée et les fonds propres 
 - Mission Locale : pas de changement, si ce n'est la participation pour la Mission 
Locale de Beaune 
 
 Pour la zone de Boulouze : les travaux d'aménagement de la zone devront être 
financés par les aides des collectivités locales, l'emprunt déjà réalisé et la revente des 
terrains. 
 
 Un problème se pose pour la revente des villas car le dossier ICPE interdit 
qu'une zone habitable soit située en secteur industriel. 
 
 Monsieur Noël BERNARD précise que dans le cadre des subventions attribuées 
par le Conseil Général, 50 % de la subvention peut être versée au démarrage de 
l'opération subventionnable. 
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 Un délégué expose la demande de plusieurs habitants d’une commune : ceux-ci 
souhaiteraient que le service ���������	  puisse intervenir en dehors du territoire de la 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise pour permettre aux habitants de se 
rendre à Auxonne pour des visites à l’hôpital ou chez le médecin. Le Président expose 
qu’une demande d’extension similaire a été faite auprès Conseil Général pour une liaison 
avec le réseau DIVIA à Chevigny Saint Sauveur et Bretenière. Le Département a donné 
un avis défavorable, il ne délègue pas l’organisation du transport collectif entre la 
Communauté de Communes et d’autres bassins de population. ���������	  ne pourra donc 
pas être utilisé pour se rendre à Auxonne. 
 
 Le Président précise qu’il aborde le budget 2008 avec sérénité. Il ne sera pas 
nécessaire à priori d’augmenter les impôts. 
 
   
RESULTATS DES CONSULTATIONS  
 

�  Etude sur la réhabilitation de 5 décharges communal es 
 

Madame Ghislaine POIVRE, Présidente de la commission d’appel d’offres expose 
que la commission dans un premier temps a retenu 4 bureaux d’études sur les dix offres 
reçues. Après avoir demandé des précisions à 4 bureaux d’études, elle a retenu l’offre de 
TAUW ENVIRONNEMENT pour un montant compris entre 37 683 € et 62 557 €. 
 
 Madame Ghislaine POIVRE laisse la parole à Monsieur Hubert DULIEU qui a 
réalisé l’analyse technique des offres, il présente la méthodologie utilisée pour cette 
analyse. 
 
 Le principe de l’offre de TAUW ENVIRONNEMENT consiste à faire une 
investigation minimale sur chaque site et en fonction des résultats ajouter des 
investigations complémentaires. Ce raisonnement permet d’appréhender chaque site en 
fonction de la nature et du volume de déchets présents et ainsi ajuster le coût au mieux à 
chaque décharge. 
 
 Le Conseil Communautaire à l’unanimité entérine le choix de la commission d’appel 
d’offres et retient l’offre de TAUW ENVIRONNEMENT. 
 
 Monsieur Le Président remercie Monsieur Hubert DULIEU pour son important 
travail d’analyse. 
 
 

�  Etude géotechnique de la rue Pré Omer à Longecourt en Plaine  
 

Préalablement aux travaux de réfection sur une longueur de la rue Pré Omer à 
Longecourt en Plaine, une étude géotechnique a été nécessaire. 

 
Madame Ghislaine POIVRE présente l’analyse des trois offres reçues (CEBTP, 

GEOTEC, DDE). La Commission d’appel d’offres a retenu l’offre de la DDE pour un 
montant de 3 312.24 € TTC. 

 
 Le Conseil Communautaire à l’unanimité entérine le choix de la Commission 
d’appel d’offres et retient l’offre de la DDE. 
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�  Aménagement intérieur de la maison de l’emploi  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
o CLOISONS :  

 
 Une consultation a été lancée auprès de 3 entreprises: MB2, ERGOS et IMC.  
 
 La commission après avoir pris en compte les contraintes de confidentialité liées à 
l’accueil des demandeurs d’emploi a privilégié l’offre d’IMC qui propose un agencement 
avec des portes et une technicité d’affaiblissement acoustique plus performante. 
 
 Montant de l’offre : 10 948.18 € TTC 
 

o MOBILIER : 
 

Une consultation a été lancée auprès de trois entreprises, seules deux ont adressé 
une offre : MB2 et ERGOS. 
 
 La commission après en avoir délibéré a retenu l’offre de ERGOS. 
 
 Montant de l’offre : 5 697.66 € TTC. 
 
 Le Conseil Communautaire à l’unanimité entérine le choix de la commission d’appel 
d’offres et retient :  
 

- l’offre de IMC pour les cloisons intérieures d’un montant de 10 948.18 € TTC 
- ERGOS pour le mobilier, d’un montant de 5 697.66 € TTC. 

 
 
 
 

Aménagement 
intérieur 

 



Conseil Communautaire : séance du 31 Janvier 2008 
page 9/11 

 
CLASSEMENT D’INTERET COMMUNAUTAIRE DES PARCELLES ZD 1 ET ZD59 A 
FAUVERNEY 
 
 Le Président expose que toutes les délibérations n’ont pas été retournées par les 
communes, par conséquent il sursoit à ce rapport. 
 
 Le dossier sera présenté au prochain Conseil Communautaire. 
 
REAFFECTATION DES CHARGES DE PERSONNELS A LA COMMUN AUTE DE 
COMMUNES  

 
 Le Président expose qu’un agent administratif est en arrêt longue maladie depuis 
environ 2 ans. Il serait souhaitable afin de faciliter les démarches administratives que cet 
agent soit affecté en totalité à la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise  à 
compter du 1er Janvier 2008. 
 
 Suite au recrutement à mi-temps d’un adjoint administratif chargé de la comptabilité 
du SMICTOM, il y a lieu d’affecter à 100%  à la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise l’agent précédemment chargé de la comptabilité des deux collectivités et ce, à 
compter du 1er Janvier 2008. 
 
 Le Conseil Communautaire à l’unanimité accepte ces propositions. 
 

 
AVANTAGES EN NATURE  
 
 Le Président explique que certains agents du périscolaire déjeunent sur leur lieu de 
travail, avec les enfants dans le cadre de la surveillance des repas ou avant ou après le 
repas pour les agents de service. De ce fait, il est nécessaire de prendre des dispositions 
afin que les repas soient considérés comme des avantages en nature ou non. 
 
 Monsieur Christian BEAULAT, Président de la commission Enfance Jeunesse 
explique qu’une première note de service concernant les avantages en nature a été 
rédigée, puis il s’est avéré après renseignements pris auprès de divers organismes qu’il a 
été nécessaire d’apporter certaines modifications. La note de service définitive est la 
suivante : 
 

La prise en charge du repas pour les agents d’animation par la Communauté de Communes 
est constitutive d’un avantage en nature nourriture. L’évaluation de cet avantage est forfaitaire. 
Depuis le 1er janvier 2008, elle est fixée à 4,25 € par repas (lettre circulaire Accoss n°2007-131 du 
11 décembre 2007), peu importe que le prix de revient du repas soit inférieur au forfait (circulaire 
n°2005-389 du 19 août 2005). 

 
Toutefois, nous laissons la possibilité à chacun de choisir ou non la prise en charge de son 

repas. Nous demandons à chaque directeur de tenir un état réel mensuel des repas commandés par 
agent. Celui-ci devra être communiqué au coordonnateur Enfance Jeunesse à chaque fin de mois.  

 
Les agents des services techniques, les stagiaires et les EVS, ne sont pas concernés par cette 

disposition. 
 
La gestion des restes 
 
La position de la Communauté de Communes concernant la gestion des restes est claire, et 

répond au cadre réglementaire sur l’hygiène alimentaire défini par l’arrêté du 29 septembre 1997, 
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qui fixe toutes les conditions d’hygiène applicables dans les établissements de restauration 
collective. 

 
Nous sommes dans un fonctionnement en liaison froide. Tous les produits accessibles aux 

convives doivent être détruits en fin de service. Les produits conditionnés en emballage individuel 
peuvent être conservés jusqu’à la DLC (date limite de consommation), si les températures de 
conservation sont satisfaisantes. Les produits secs protégés peuvent rester pour le service suivant. 

 
La traçabilité pour l’ensemble des aliments est une obligation, c’est pourquoi la Communauté 

de Communes a mis en place un cahier de suivi sur chaque structure pour identifier chaque jour les 
températures, les DLC… 

 
Nous demandons aux agents des services techniques d’assurer, en lien avec le coordonnateur 

enfance jeunesse, la bonne marche de cette méthode, et de faire respecter l’ensemble des décisions 
et conditions réglementaires. 

 
 

 Ces dispositions s’adressent à tous. Leur non respect est constitutif d’une faute grave. 
  
 Nous savons  pouvoir compter sur la compréhension et le professionnalisme de chacun. 
 
 Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, moins une abstention accepte cette note 
de service. 
 
CONVENTIONS AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA COTE D’ OR 
 
 
  Le Président expose qu’au titre de l’article 5 du décret 85-603 relatif à l’hygiène et la 
sécurité dans la Fonction Publique Territoriale, la désignation d’un Agent Chargé de la 
Fonction d’Inspection (A.C.F.I) est obligatoire dans chaque collectivité.  
 
 Le  Centre de Gestion de la Côte d’Or propose la mise à disposition d’un ACFI par le 
biais d’une convention. 
 
 Le coût de cette mise à disposition s’élève à 840 €. 
 
 Un « document unique » est obligatoire dans chaque collectivité depuis le                 
5 novembre 2001, il consiste à la transcription de l’évaluation des risques professionnels 
au sein de la collectivité. 
 
 Le Centre de Gestion de la Côte d’Or propose une mission d’accompagnement dans 
la démarche de réalisation du document unique. Cette mission peut être réalisée par le 
biais d’une convention dont le coût est de 40 €/heure. Compte tenu de nos effectifs, de 
nos différents locaux, l'aide à la réalisation de ce document est évaluée à 63 heures de 
travail soit un coût global de 2 520 €, il est possible de souscrire à l’option de mise à jour 
annuelle qui s’élève à 280 €. 

 
 Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, accepte le principe de convention et 
autorise le Président à signer : 
 

-   la convention de mise à disposition d’un A.C.F.I pour un montant de 840 euros, 
- la convention pour une mission d’accompagnement dans la réalisation du 

document unique pour un montant de 2 520 euros. 
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 Un délégué demande s’il ne serait pas judicieux de recruter un ingénieur ayant pour 
fonction la mission d’A.C.F.I et de le mettre à disposition des communes. Le Président 
expose que le salaire d’un ingénieur est relativement élevé et que ce type de recrutement 
n’est pas à l’ordre du jour. 
 
 
PLAN DE FORMATION 2008 – AGENTS DU PERISCOLAIRE  
 

Monsieur Christian BEAULAT explique qu’en 2007 un gros effort a été fait pour la 
formation des agents du périscolaire. 
 

Le plan de formation 2008 est le suivant : 
 

- 8 formations de base pour le B.A.F.D (brevet d’aptitude aux fonctions de directeur), 
- 4 formations perfectionnement B.A.F.D, 

Le coût pour la formation BAFD est d’environ 6000 euros. 
- formation A.F.P.S, coût 60 €/agent, 
- formation H.A.C.C.P, gratuite. 
 

Son coût global est de 7 000 euros environ 
 

     Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, accepte le plan de formation 2008. 
 

ZAE DE BOULOUZE : CONSULTATIONS ET AVENANT  
 
 Le Président expose les différentes consultations et procédure à mettre en place : 
 

- il y a lieu de signer un avenant au marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec la 
DDE pour la rédaction du cahier des charges concernant la réalisation de la plate 
forme sur les 35 hectares dédiés à l’entreprise de logistique, 

 
- il y a lieu de lancer un appel d’offres de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de la 

plate forme, 
 

- il y a lieu de déposer le permis d’aménager relatif à la zone de 35 hectares. 
 
     Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le lancement de ces 
procédures. 
 
 
 Le Président annonce le prochain conseil communautaire fin février pour le vote du 
budget. 
 
 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 45. 
 
 
 
Le Secrétaire de Séance,     Le Président, 
Madame Yvette ROUSSEAU    Monsieur Jean-Louis AUBERTIN 


